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(54) Membrane de retournement zone basse

(57) Tambour de conformation d’une ébauche de
pneumatique, entraîné en rotation autour d’un axe XX’,
comportant des moyens de maintien des bourrelets mon-
tés (2a, 2b) en vis-à-vis sur un arbre central (1), chacun
des moyens de maintien des bourrelets comprenant un
support (5a, 5b) monté mobile axialement par rapport
audit arbre (1), un ensemble de segments de reprise (9a,
9b) distribués circonférentiellement autour de l’axe XX’,
circulant radialement entre deux couronnes circulaires
(6a, 7a, 6b, 7b) fixées sur le support (5a, 5b), et compor-
tant un siège de réception des bourrelets (10a, 10b), et
une membrane de rabattage (12a, 12b), apte à glisser
au dessus du siège de réception des bourrelets, ancrée
de manière étanche par ses deux extrémités (121a,

122a, 121b, 122b) sur la circonférence radialement ex-
terne des couronnes circulaires (6a, 7a, 6b, 7b) et ancrée
mécaniquement par des moyens appropriés (14a, 14b)
sur les segments de reprise (9a, 9b) le long d’une ligne
d’ancrage circonférentielle. Ce tambour se caractérise
en ce que la section du siège (10a, 10b) de réception du
bourrelet a une forme sensiblement circulaire de déve-
loppement L1, et en ce que la ligne d’ancrage circonfé-
rentielle de la membrane de rabattage (12a, 12b) sur les
segments de reprise (9a, 9b) est décalée axialement vers
le centre du tambour d’une longueur L2 par rapport au
siège de réception des bourrelets 10a, lOb, de sorte que
la longueur L2 soit comprise entre 0,7 fois et 2 fois la
longueur L1.
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Description

[0001] L’invention concerne les tambours d’assembla-
ge destinés à la réalisation des pneumatiques pour l’équi-
pement des véhicules automobiles.
[0002] La fabrication des ébauches de pneumatique
se fait, selon une méthode connue, en assemblant, dans
un premier temps, des produits caoutchoutiques profilés
sur un premier tambour, de forme généralement cylin-
drique, afin d’obtenir un manchon plus communément
désigné sous le vocable de carcasse. La carcasse com-
prend usuellement une nappe de renfort carcasse ancrée
à ses deux extrémités axiales à des anneaux de renfort
circonférentiels destinés à constituer la zone basse du
pneumatique, ainsi que des profilés destinés à assurer
l’étanchéité du pneumatique ou à renforcer des zones
particulières.
[0003] Dans un second temps, la carcasse est placée
sur un moyen apte à transformer l’ébauche de pneuma-
tique de forme cylindrique formée par la carcasse, en
une ébauche de pneumatique de forme toroïdale.
[0004] Après avoir réalisé cette étape dite de confor-
mation, il est alors possible d’assembler les éléments
constituants la zone du sommet comprenant entre autre,
les nappes de renfort sommet et une bande de roule-
ment.
[0005] Cette transformation peut s’opérer en gonflant
une membrane placée à l’intérieur du manchon cylindri-
que entre les deux anneaux de renforcement du bourre-
let.
[0006] Plus généralement, la carcasse est disposée
sur un moyen de conformation et d’assemblage compre-
nant deux moyens de réception placés en vis-à-vis et
destinés à maintenir la carcasse à conformer par l’inter-
médiaire des bourrelets. Ces moyens de maintien sont
aptes à préserver un contact étanche avec lesdits bour-
relets. On procède à l’opération de conformation en aug-
mentant la pression d’air à l’intérieur du volume délimité
par les moyens de maintien et par la carcasse du pneu-
matique, et en rapprochant les moyens de maintien axia-
lement l’une de l’autre.
[0007] Ces moyens de maintien comprennent géné-
ralement un élément circonférentiel mobile radialement.
En position expansée, ce moyen de serrage permet d’as-
surer le maintien et l’étanchéité au niveau du bourrelet.
En position rétractée, ce moyen autorise l’introduction
de la carcasse et l’extraction de l’ébauche de pneumati-
que.
[0008] De manière additionnelle, il est aussi possible
d’adjoindre des moyens de maintien de la zone basse
placés axialement à l’intérieur du volume délimité par le
pneumatique, ou encore une membrane de rabattage
disposée axialement à l’extérieur du volume délimité par
le pneumatique et destinée à favoriser le rabattage des
profilés caoutchoutiques préalablement disposés sur
une zone d’assemblage du tambour de conformation et
d’assemblage.
[0009] Ces technologies sont décrites, à titre d’exem-

ple, dans le brevet EP 468 580 ou encore dans le brevet
DE 39 07 121.
[0010] On remarquera que les moyens de conforma-
tion et d’assemblage décrits dans ces brevets sont par-
ticulièrement bien adaptés pour conformer des carcas-
ses dont la zone basse comprend un anneau de renfor-
cement autour duquel il n’est pas nécessaire de faire
tourner l’ancrage de la nappe de renforcement carcasse
et les produits constituants le bourrelet, pendant le pas-
sage de la carcasse de la forme cylindrique à la forme
toroïdale.
[0011] Il peut s’avérer également intéressant de dépo-
ser des profilés destinés à former la zone basse du pneu-
matique avant d’introduire la carcasse. Ces produits peu-
vent subir des déplacements axiaux non maîtrisés et in-
compatibles avec la précision d’assemblage recherchée,
lors de la saisie de la carcasse.
[0012] A cet effet, la publication EP 492 239 propose
de placer une ligne d’ancrage circonférentielle apte à em-
pêcher tout glissement axial de la membrane dans cette
zone. Cette ligne d’ancrage est généralement située à
l’aplomb de la zone où est déposé le bloc talon. Un tam-
bour de ce type est schématisé à la figure 1.
[0013] Ce tambour selon l’art antérieur connu com-
prend un arbre central 1 relié à un bâti (non représenté)
et entraîné en rotation par un moteur (non représenté)
autour de l’axe XX’. L’axe rotatif 1 supporte deux moyens
de maintien des bourrelets (2a, 2b) montés en vis-à-vis
par rapport au plan de symétrie YY’. Chaque moyen de
maintien des bourrelets comprend un support (5a, 5b)
coulissant axialement sur l’arbre central 1. Les supports
coulissant (5a, 5b) sont agencés de manière à former un
contact étanche à l’air avec l’arbre central 1. Chacun des
supports coulissant comprend également un ensemble
de segments de reprise (9a, 9b) répartis circonférentiel-
lement autour de l’axe XX’ et aptes à se déplacer radia-
lement sous l’action d’un coulisseau (11a, 11b) mobile
axialement. Les segments de reprise (9a, 9b) comportent
un siège de réception des bourrelets (10a, 10b) et sont
aptes à exercer une pression radiale sur les bourrelets
de la carcasse.
[0014] Deux couronnes circulaires (6a, 7a, 6b, 7b) sont
fixées aux deux extrémités axiales du support coulissant
(5a, 5b) et servent de guide aux segments de reprise
(9a, 9b) lors du mouvement radial desdits segments.
[0015] Une membrane de rabattage (12a, 12b) est an-
crée de manière étanche par ses deux extrémités axiales
(121a, 122a, 121b, 122b) sur la circonférence radiale-
ment externe de chacune des couronnes (6a, 7a, 6b,
7b). Les couronnes (7a, 7b) situées à l’extrémité axiale
du support coulissant (2a, 2b) supportent un prolonga-
teur (8a, 8b) sur lequel repose le lobe de la membrane
de rabattage (12a, 12b).
[0016] Il peut s’avérer particulièrement intéressant
comme cela est montré sur la figure 1 d’ancrer les deux
extrémités axiales de la membrane de rabattage (121a,
122a, 121b, 122b) directement sur la couronne interne
(6a, 6b) dans le but d’une part d’assurer l’étanchéité à
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l’air de la partie du moyen de maintien du bourrelet com-
prenant les segments de reprise mobiles radialement
(9a, 9b), et d’autre part d’envelopper le plus complète-
ment possible le bourrelet, lorsque la membrane de ra-
battage est activée, de manière à favoriser le plaquage
sur la carcasse conformée des produits caoutchoutiques
préalablement déposés sur les prolongateurs latéraux
(8a, 8b).
[0017] La membrane de rabattage recouvre le siège
de réception des bourrelets (10a, 10b) ce qui a également
pour effet de favoriser le contact étanche entre le bour-
relet du pneumatique à conformer et la zone de réception
(10a, 10b) lors de l’expansion radiale des segments de
reprise. La membrane est également apte à glisser au
dessus du siège de réception des bourrelets (10a, 10b).
[0018] Chaque moyen de maintien (2a, 2b) est entraî-
né axialement le long de l’arbre central 1 par des brides
mobiles (3a, 3b) se déplaçant axialement sous l’action
de la rotation d’une vis motorisée 13 dans des lumières
(4a, 4b) pratiquées dans l’arbre central 1. Ce mouvement
axial permet de piloter le rapprochement des bourrelets
pendant l’opération de conformation.
[0019] Des moyens (non représentés) permettent
d’amener de l’air sous pression dans l’espace central
délimité par l’arbre central et les moyens de maintien des
bourrelets.
[0020] Le tambour de conformation selon l’art anté-
rieur connu comporte donc des moyens de maintien des
bourrelets (2a, 2b) montés en vis-à-vis sur un arbre cen-
tral (1), chacun des moyens de maintien des bourrelets
comprenant :

- un support (5a, 5b) monté mobile axialement par rap-
port audit arbre (1)

- un ensemble de segments de reprise (9a, 9b) distri-
bués circonférentiellement autour de l’axe XX’, cir-
culant radialement entre deux couronnes circulaires
(6a, 7a, 6b, 7b) fixées sur le support (5a, 5b), et com-
portant un siège de réception des bourrelets (10a,
10b),

- une membrane de rabattage (12a, 12b), apte à glis-
ser au dessus du siège de réception des bourrelets,
ancrée de manière étanche par ses deux extrémités
(121a, 122a, 121b, 122b) sur la circonférence radia-
lement externe des couronnes circulaires (6a, 7a,
6b, 7b) Cette membrane est également ancrée mé-
caniquement par des moyens appropriés (14a, 14b)
sur les segments de reprise (9a, 9b) le long d’une
ligne d’ancrage circonférentielle placée entre les an-
crages des extrémités (121a, 122a, 121b, 122b),

[0021] Ces caractéristiques constituent donc le
préambule de la revendication du tambour selon l’inven-
tion.
[0022] On observe toutefois que ladite ligne d’ancrage
est disposée préférentiellement au droit de la zone de
réception du bloc talon.
[0023] Ce type de tambour s’avère donc particulière-

ment bien adapté pour réaliser des ébauches de pneu-
matique dans lequel la carcasse ne subit pas de rotation
autour de l’anneau de renforcement pendant l’opération
de conformation. Le déplacement axial est bloqué dans
les deux sens par l’ancrage circonférentiel, et la zone
basse est maintenue de manière étanche pendant l’opé-
ration de conformation.
[0024] En revanche, lorsque la section de l’anneau de
renforcement de la zone basse est circulaire, la nappe
de renforcement carcasse et les produits constituants le
bourrelet tournent autour de l’anneau de renforcement.
Il convient alors de faire en sorte que les moyens de
réception équipant les flasques et assurant le contact
étanche avec le bourrelet soient également aptes à être
entraînés en rotation de manière à accompagner le mou-
vement du bourrelet lors de la rotation de la zone basse
autour de l’anneau de renforcement. En d’autres termes,
la rotation du bourrelet autour de l’anneau de renforce-
ment de la zone basse, entraîne le glissement axial de
la membrane de rabattage.
[0025] L’invention a pour objet de résoudre le problè-
me posé par l’assemblage et la conformation d’ébauches
de pneumatiques comprenant des zones basses for-
mées d’un anneau de renforcement circulaire pour les-
quels on désire tout à la fois :

- déposer préalablement des profilés destinés à la for-
mation de la zone basse, ce qui requière de maîtriser
les déplacements dans la direction axiale d’une part,

- réaliser la conformation en autorisant la rotation des
constituants de la zone basse autour de l’anneau de
renforcement.

[0026] Selon l’invention, la membrane de rabattage
(12a, 12b) est ancrée mécaniquement par des moyens
appropriés (14a, 14b) sur les segments de reprise (9a,
9b) le long d’une ligne d’ancrage circonférentielle déca-
lée axialement vers le centre du tambour par rapport au
siège de réception des bourrelets (10a, 10b).
[0027] L’ancrage mécanique (14a, 14b) disposé selon
l’invention a pour effet d’interdire le glissement axial de
la membrane dans la direction axiale allant du centre
tambour de conformation vers le bord externe dudit tam-
bour. En effet, il a été observé que seul le blocage du
mouvement axial dans cette direction s’avère nécessaire
pour maintenir les produits en place pendant la phase
d’expansion radiale des segments de reprise.
[0028] En revanche, pendant la phase de conforma-
tion et de rotation du bourrelet autour de l’anneau de
renforcement de la zone basse, le bourrelet entraîne la
membrane de rabattage qui glisse sur les sièges de ré-
ception des bourrelets. La partie de la membrane de ra-
battage située entre le bourrelet et la zone d’ancrage est
mise en compression et peut être amenée à flamber et
à former une boucle. Ce phénomène est illustré par les
figures 6 et 7 de la présente description, et sera expliqué
plus en détail dans les paragraphes suivants.
[0029] Pour que ce phénomène de flambage se pro-
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duise, il convient de déterminer avec précaution la posi-
tion de la ligne d’ancrage circonférentielle par rapport au
siège de réception des bourrelets.
[0030] Comme cela est illustré sur la figure 3a, le siège
de réception 10a d’un tambour du type destiné à réaliser
des pneumatiques dont le bourrelet effectue une rotation
autour de l’anneau de renforcement pendant la phase
de conformation, possède une section de forme sensi-
blement semi circulaire pour recevoir et maintenir le bour-
relet en rotation.
[0031] On peut calculer une première longueur L1 sen-
siblement égale à la longueur développée de la section
dudit siège 10a. La longueur L2 mesure la distance entre
le bord intérieur du siège 10a de réception des bourrelets
et la position de la ligne d’ancrage circonférentielle.
[0032] Il a été mis en évidence que la rotation du bour-
relet s’effectue sans défaut, lorsque la longueur L2 est
supérieure à 0,7 L1. Ce rapport caractérise le seuil à
partir duquel le phénomène de flambage évoqué ci-des-
sus se produit. Ce seuil est également représentatif de
la rigidité des membranes couramment utilisées dans
l’industrie du pneumatique.
[0033] Il n’est toutefois pas possible d’augmenter in-
considérément le rapport en question. En effet, lorsque
la longueur L2 augmente, il devient malaisé de maîtriser
la position axiale des profilés destinés à la formation de
la zone basse en raison du fait que la moindre mise en
compression de la membrane dans la direction du centre
du tambour provoque un mouvement axial dans cette
direction. Il a été trouvé expérimentalement que la lon-
gueur L2 doit être inférieure à 2 fois la longueur L1.
[0034] L’objet de l’invention concerne donc un tam-
bour reprenant les caractéristiques du préambule ci-des-
sus dans lequel la section du siège 10a de réception du
bourrelet a une forme sensiblement circulaire de déve-
loppement L1 et dans lequel la ligne d’ancrage circonfé-
rentielle de la membrane de rabattage 12a, 12b sur les
segments de reprise 9a, 9b est décalée axialement vers
le centre du tambour d’une longueur L2 par rapport au
siège de réception des bourrelets 10a, 10b, de sorte que
la longueur L2 soit comprise entre 0,7 fois et 2 fois la
longueur L1.
[0035] Le dispositif selon l’invention permet donc de
résoudre de manière simple et peu onéreuse le problème
posé, et offre les avantages de précision et de régularité
d’utilisation propre à ce type de tambour de conformation.
[0036] L’invention est décrite en détail dans les figures
2 à 8 en référence à la figure 1 qui illustre l’art antérieur
connu le plus proche et dans lesquelles,

- la figure 2 représente une vue schématique en coupe
d’un tambour de conformation selon l’invention,

- les figures 3 à 8 représentent des vues schémati-
ques partielles des différentes étapes de mise en
oeuvre d’un tambour de conformation conforme à
l’invention.

[0037] Le tambour de conformation illustré sur la figure

2 reprend l’ensemble des caractéristiques du tambour
de conformation tel qu’illustré par la figure 1. On remar-
quera l’ancrage (14a, 14b) de la membrane de rabattage
sur les segments de reprise (9a, 9b).
[0038] Les segments de reprise (9a, 9b) comportent
une gorge circonférentielle 90a dont la forme est adaptée
pour recevoir la saillie circulaire 120a disposée sur la
partie radialement interne de la membrane rabattage
(12a, 12b) comme cela est illustré dans le médaillon de
la figure 2. La forme de la section de la gorge et de la
saillie peut être rectangulaire ou encore trapézoïdale.
D’autres formes peuvent être utilisées pour autant qu’el-
les confèrent un accrochage robuste de la membrane de
rabattage (12a, 12b) sur les segments de reprise (9a, 9b).
[0039] Ce mode de fixation n’est bien sûr pas limitatif,
et on peut tout aussi bien envisager un ancrage de la
membrane de rabattage (12a, 12b) sur les segments de
reprise (9a, 9b) par des moyens de fixation tels que des
vis ou des rivets (non représentés) traversant la mem-
brane de rabattage et rendus solidaires des segments
de reprise (9a, 9b). On veillera toutefois dans cette con-
figuration, à ce que l’étanchéité de la membrane de ra-
battage ne soit pas affectée.
[0040] Les figures 3 à 8 sont des illustrations des prin-
cipales étapes de mise en oeuvre du tambour de confor-
mation selon l’invention. Le tambour est représenté de
manière schématique sous la forme d’une demi vue en
coupe d’un moyen de maintien du bourrelet 2a.
[0041] La figure 3 est une illustration du tambour de
conformation en position d’attente. Les segments 9a sont
en position basse, c’est-à-dire que le moyen de maintien
du bourrelet 2a présente un diamètre inférieur au diamè-
tre du bourrelet de l’ébauche de pneumatique à confor-
mer.
[0042] La figure 3a permet de visualiser la position de
l’ancrage de la membrane 90a par rapport au siège de
réception du bourrelet (10a). La longueur L1 qui mesure
le développement de la section du siège est mesurée
par rapport aux centre des rayons de raccordement du
siège avec la surface du segment 9a. La longueur L2 est
mesurée, dans le cas d’espèce, par rapport à l’extrémité
interne de la gorge servant à recevoir la saillie placée
sur la membrane. L’évaluation de la longueur L2 devant
toutefois être adaptée au mode de fixation retenu.
[0043] Il est ainsi possible de déposer des profilés
caoutchoutiques P sur la surface externe de la membra-
ne de rabattage 12a qui repose sur l’extension 8a comme
cela est illustré à la figure 4. La position axiale des profilés
est déterminée par l’architecture du pneumatique que
l’on cherche à réaliser. Dans le cas d’espèce on remar-
quera que les profilés P recouvrent partiellement le siège
de réception du bourrelet 10a.
[0044] Une carcasse C de forme généralement cylin-
drique est amenée sur le tambour de conformation à
l’aide d’un moyen affecté à cette opération particulière
(et non représenté) de manière à ce que le bourrelet B
soit disposé à l’aplomb du siège de réception du bourrelet
(10a).
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[0045] La figure 5 illustre l’étape au cours de laquelle
la carcasse est saisie par les moyens de maintien 2a. Le
coulisseau 11a est déplacé dans la direction D1, ce qui
a pour effet de soulever les segments de reprise 9a dans
la direction radiale. Les produits profilés P viennent au
contact au contact du bourrelet B. En ajustant la pression
de serrage des segments 9a sur le bourrelet B, il est
possible d’établir un contact étanche à l’air entre le bour-
relet B et la membrane de rabattage 12a. Le bourrelet
est maintenu par le moyen de maintien au niveau du
siège de maintien 10a dont la forme est adaptée pour
favoriser l’étanchéité de ce contact.
[0046] On observe que le déplacement des segments
de reprise introduit des contraintes dans la membrane
de rabattage. La résultante de ces contraintes est maté-
rialisée par une force F sensiblement axiale qui a pour
effet de tirer la membrane de rabattage axialement vers
l’extérieur du tambour de conformation. Le moyen d’an-
crage 14a de la membrane sur les segments de reprise
9a s’oppose à cette force et au mouvement axial de la
membrane de rabattage, ce qui évite tout déplacement
axial des produits P.
[0047] L’étape de conformation proprement dite de la
carcasse C est illustrée à la figure 6. De l’air sous pression
est injecté dans l’espace intérieur central délimité par
l’arbre central, les moyens de maintien et la carcasse C.
La pression P1 qui règne dans ce volume va provoquer
le gonflement de l’ébauche de pneumatique qui va pas-
ser d’une forme généralement cylindrique à une forme
généralement toroïdale. La montée en pression est auto-
risé par les liaisons étanches établies entre l’arbre central
et le support 5a, entre le support 5a et la couronne cir-
culaire 6a, entre la couronne circulaire 6a et l’extrémité
de la membrane de rabattage 12a, et entre la membrane
de rabattage 12a et le bourrelet B.
[0048] Dans le même temps les moyens de maintien
2a et 2b sont déplacés axialement l’un en direction de
l’autre sous l’action des brides mobiles 3a, 3b et de la
vis motorisée 13.
[0049] Lors de la rotation du bourrelet B autour de l’an-
neau de renforcement T de la zone basse, le bourrelet
entraîne dans son mouvement les produits profilés P et
la membrane de rabattage 12a. La membrane de rabat-
tage glisse sur les segments de maintien 10a dans la
direction R. Il s’ensuit une mise en compression de la
membrane de rabattage qui est bloquée par l’ancrage
14a. Lorsque la limite de flambage est atteinte, la mem-
brane de rabattage forme une boucle dans la zone com-
prise entre le bourrelet B et la zone d’ancrage 14a comme
cela est figuré sur la figure 6.
[0050] La figure 7 illustre l’étape de rabattage au cours
de laquelle le volume intérieur de la membrane de rabat-
tage 12a est porté à une pression P2. Ceci a pour effet
d’entraîner les produits profilés P le long de la partie ex-
terne de la carcasse C. Un complément de poussée axia-
le peut être apporté par l’action d’un moyen 14a se dé-
plaçant dans la direction D3. La pression P2 est inférieure
à la pression P1, de manière à éviter tout glissement

axial de la membrane de rabattage 12a au niveau de la
zone de portage 10a du bourrelet B sur les segments 9a.
A cet effet il est également possible de régler la pression
de serrage exercée par les segments 9a sur le bourrelet
B.
[0051] En relâchant la pression P2 qui règne dans la
membrane de rabattage celle-ci retombe sur la prolon-
gation 8a comme cela est illustré par la figure 8.
[0052] Il est alors possible de procéder à la phase fi-
nale d’assemblage de l’ébauche de pneumatique C en
amenant les produits constituants la zone sommet (non
représenté). Pendant cette étape, la pression P1 est
maintenue à l’intérieur de l’espace central.
[0053] Lorsque cette étape est achevée, la pression
P1 est relâchée. Les segments 9a sont redescendus en
actionnant le coulisseau 11a, et l’ébauche de pneumati-
que est extraite du tambour de conformation.
[0054] Les moyens de maintien sont déplacés axiale-
ment vers l’extérieur du tambour de manière à être prêts
à recevoir la carcasse formant l’ébauche du pneumatique
suivant.
[0055] On observe alors que la tension F qui règne à
l’intérieur de la structure de la membrane de rabattage
12a sous l’effet des déformations qui lui sont imposées,
a pour effet de ramener la membrane en position de re-
pos comme cela est illustré à la figure 3.
[0056] A cet effet il importe donc que la membrane de
rabattage soit construite de manière à pouvoir reprendre
cette position de repos. De même, la zone de contact
entre la membrane de rabattage et le bourrelet pourra
faire l’objet d’un traitement de surface approprié pour fa-
voriser le contact étanche entre la membrane de rabat-
tage 12a et le bourrelet B.
[0057] Il serait également tout à fait possible d’amé-
nager le tambour de conformation faisant l’objet de la
présente description pour qu’il soit apte à réaliser l’en-
semble des opérations d’assemblage de l’ébauche de
pneumatique comme cela est pratiqué usuellement par
les procédés connus sous le vocable de procédé un
temps.

Revendications

1. Tambour de conformation d’une ébauche de pneu-
matique comprenant des zones basses formées
d’un anneau de renforcement circulaire, entraîné en
rotation autour d’un axe XX’, comportant des
moyens de maintien des bourrelets montés (2a, 2b)
en vis-à-vis sur un arbre central (1), chacun des
moyens de maintien des bourrelets comprenant :

- un support (5a, 5b) monté mobile axialement
par rapport audit arbre (1)
- un ensemble de segments de reprise (9a, 9b)
distribués circonférentiellement autour de l’axe
XX’, circulant radialement entre deux couronnes
circulaires (6a, 7a, 6b, 7b) fixées sur le support
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(5a, 5b), et comportant un siège de réception
des bourrelets (10a, 10b),
- une membrane de rabattage (12a, 12b), apte
à glisser au dessus du siège de réception des
bourrelets, ancrée de manière étanche par ses
deux extrémités (121a, 122a, 121b, 122b) sur
la circonférence radialement externe des cou-
ronnes circulaires (6a, 7a, 6b, 7b) et ancrée mé-
caniquement par des moyens appropriés (14a,
14b) sur les segments de reprise (9a, 9b) le long
d’une ligne d’ancrage circonférentielle (90a),

caractérisé en ce la section du siège (10a, 10b) de
réception du bourrelet a une forme sensiblement cir-
culaire de développement L1, et en ce que la ligne
d’ancrage circonférentielle de la membrane de ra-
battage (12a, 12b) sur les segments de reprise (9a,
9b) est décalée axialement vers le centre du tambour
d’une longueur L2 par rapport au siège de réception
des bourrelets 10a, 10b, de sorte que la longueur L2
soit comprise entre 0,7 fois et 2 fois la longueur L1.

2. Tambour de conformation selon la revendication 1,
dans lequel la liaison entre le support (5a, 5b) mobile
axialement et l’arbre central (1) est étanche à l’air.

3. Tambour de conformation selon la revendication 2,
comprenant des moyens permettent d’amener de
l’air sous pression dans l’espace central délimité par
l’arbre central (1) et les moyens de maintien des
bourrelets (2a, 2b).

4. Tambour de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel les moyens d’ancrage de
la membrane de rabattage (12a, 12b) sur les seg-
ments de reprise (9a, 9b) sont formés par une saillie
circulaire (120) réalisée sur la membrane de rabat-
tage (12a, 12b), coopérant avec une gorge circon-
férentielle (90) réalisée dans les segments de reprise
(9a, 9b).

5. Tambour de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel, l’ancrage de la membrane
de rabattage (12a, 12b) sur les segments de reprise
(9a, 9b) est assuré par des moyens de fixation tra-
versant la membrane de rabattage et solidaires des
segments de reprise (9a, 9b).

6. Tambour de conformation selon l’une des revendi-
cations 1 à 5 dans lequel, lorsqu’une ébauche de
pneumatique est installée sur ledit tambour au droit
des sièges de réception des bourrelets (10a, 10b),
l’expansion radiale des segments de reprise (9a, 9b)
a pour effet d’établir un contact étanche entre les
bourrelets (B) de l’ébauche de pneumatique à con-
former (C) et la membrane de rabattage (12a, 12b).
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